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 Zone N 

 

Caractère de la zone 

« La zone N représente la délimitation des secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

-soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, 

des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique,  

-soit de l'existence d'une exploitation forestière,  

-soit de leur caractère d'espaces naturels,  

-soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 

naturelles,  

-soit de la nécessité de prévenir les risques notamment 

d’expansion de crues. 

Aucune nouvelle construction à usage d’habitation n’y est 
autorisée, mais elle peut, exceptionnellement, accueillir des 

constructions ou installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif. 

 

La zone N comporte deux secteurs : 

 

Le secteur Nco : qui représente un intérêt écologique majeur. 

Son rôle de corridor biologique permet le maintien des 

continuités écologiques sur l’ensemble du territoire communal et 
en relation avec les communes voisines. 

Le secteur Ns : qui délimite un espace sur le socle du village qui sera 

destiné à recevoir un espace public et une zone de stationnement. 

 

La zone N comporte trois Secteurs de Taille et de Capacité 

d’Accueil Limitées : 

pour plus de lisibilité et de facilité d’instruction, les 
dispositions ont été regroupées, par STECAL, à la suite du 

règlement général de la zone N. ». 
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Article N 1. Occupations et utilisations du sol interdites 

 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

Dans la zone N et les secteurs Nco et Ns : 

• Les nouvelles constructions, en dehors des constructions autorisées, sous conditions, à 

l’article N2 

• Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

• Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

• Le camping hors des terrains aménagés. 

• Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

• Les habitations légères de loisirs. 

• Les dépôts de matériaux. 

• Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

• Les parcs d9attraction. 
• L9extraction de terre et de matériaux argileux ou calcaire. 

• L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

• Les occupations et utilisations du sol interdites dans les prescriptions des périmètres de 

protection de captage des eaux (annexés au présent PLU). 

• Dans les secteurs identifiés au titre du L 151-23 du code de l9urbanisme « pelouses et garrigues » 

sont interdits les nouvelles constructions, les affouillements-exhaussements-remblais. 

Dans le secteur Nco :  

• Dans le secteur Nco sont de surcroit interdit : 

¯ toutes constructions à l9exception des constructions et aménagements visées à 

l9article N2, 
¯ les affouillements, exhaussements de sol et remblais, 

¯ le drainage, l9assèchement, tous travaux et aménagements entrainant une 

imperméabilisation totale ou partielle et l9édification de clôture des zones humides 
identifiées dans les documents graphiques au titre de l9article L 151-23 du code de 

l9urbanisme. 

 

 

Article N 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci-après, selon l’une des 
conditions particulières suivantes : 

 

1) Dans la zone N à l’exclusion des secteurs Ns et Nco, sont autorisées les occupations et utilisations 

du sol non mentionnées à l9article N1 et sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations 
suivantes : 

• Les travaux confortatifs des bâtiments d'habitation ; 

• L9aménagement et l9extension des constructions à usage d9habitation existantes à condition : 
 

 Qu9elle présente une surface de plancher initiale de 50 m2, 

 D9être limitée à 30 % de l9existant sans pouvoir excéder 250 m2  de surface de plancher 

totale (construction initiale et extension comprise)  
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• Les annexes (garage, pool house&etc) des constructions existantes régulièrement édifiées à 

destination d9habitation d9une surface de plancher initiale de 50 m², sont autorisés en extension 

de la construction principale ou séparées mais dans la zone d’implantation :  

 

 Dans la limite de 50 m² d9emprise cumulée (emprise totale de toutes les annexes 

édifiées sur une unité foncière à l9exception des piscines), elles devront être édifiées 

en totalité dans une zone d9implantation s9inscrivant dans un rayon de 25 mètres 

calculé à partir des bords extérieurs de la construction faisant l9objet de l9extension ; 

le schéma concept de la zone d9implantation figure à l9article 21 de titre 1 

« dispositions générales » du présent règlement. 

 En cas d9impossibilité technique, sanitaire ou juridique dûment démontrée, le principe 

d9implantation pourra être adapté 

• Les piscines, en annexe des constructions à destination d9habitation existantes sont autorisées, 
dans la limite de 75 m2 d’emprise et dans une zone d9implantation s9inscrivant dans un rayon de 
25 mètres calculé à partir des bords extérieurs de la construction à destination d9habitation 
faisant l9objet de l9extension, 
Le schéma concept de la zone d9implantation figure à l9article 21 de titre 1 « dispositions 

générales » du présent règlement. 

• Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics 

ou d9intérêt collectif  
 

• Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité 

du sol et le libre écoulement des eaux et qu'ils soient directement liés et nécessaires aux besoins 

d9une exploitation agricole ou forestière telle que définie en annexe ou à la vocation autorisée 

par le règlement de zone. 

 

• Pour les éléments du paysage repérés au plan de zonage au titre de l9article L 151-19 du Code de 

l9urbanisme, seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu9ils 
soient réalisés en préservant les formes et les volumes, ouvertures et hauteurs existantes des 

constructions identifiées. En tout état de cause les travaux entrepris sur ces bâtiments devront 

respecter et conserver les styles architecturaux d9origine des dites constructions et les matériaux 

et techniques traditionnels (pierre sèche, enduits à la chaux &etc). 
 

• Les constructions nécessaires aux activités agro-sylvo-pastorales. 

 

 

2) Dans le secteur Ns, sont autorisés : 

• les aménagements, travaux, installations et constructions liés à l9aménagement d9un espace vert 
de loisirs et d9une zone de stationnement. 

• Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics 

ou d9intérêt collectif. 
 

• Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité 

du sol et le libre écoulement des eaux et qu'ils soient directement liés et nécessaires aux besoins 

d9une activité ou d9un aménagement autorisé dans le secteur. 

 

 

3) Dans le secteur Nco, sont autorisés : 
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• Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics 

ou d9intérêt collectif, à condition qu9ils soient compatibles avec la préservation de la zone. 
 

• Les travaux confortatifs des bâtiments d'habitation ; 

• L9aménagement et l9extension des constructions à usage d9habitation existantes à condition : 
 

 Qu9elle présente une surface de plancher initiale de 50 m2, 
 D9être limitée à 20 % de l9existant sans pouvoir excéder 150 m2 de surface de plancher 

totale (construction initiale et extension comprise)  

• Les annexes (garage, pool house&etc) des constructions existantes régulièrement édifiées à 
destination d9habitation d9une surface de plancher initiale de 50 m², sont autorisés en extension 

de la construction principale ou séparées mais dans la zone d’implantation :  

 

 Dans la limite de 50 m² d9emprise cumulée (emprise totale de toutes les annexes 

édifiées sur une unité foncière à l9exception des piscines), elles devront être édifiées 

en totalité dans une zone d9implantation s9inscrivant dans un rayon de 20 mètres 

calculé à partir des bords extérieurs de la construction faisant l9objet de l9extension ; 

le schéma concept de la zone d9implantation figure à l9article 21 de titre 1 
« dispositions générales » du présent règlement. 

 En cas d9impossibilité technique, sanitaire ou juridique dûment démontrée, le principe 

d9implantation pourra être adapté. 

• Les piscines, en annexe des constructions à destination d9habitation existantes sont autorisées, 
dans la limite de 75 m2 d’emprise et dans une zone d9implantation s9inscrivant dans un rayon 
de 20 mètres calculé à partir des bords extérieurs de la construction à destination d9habitation 
faisant l9objet de l9extension, 

Le schéma concept de la zone d9implantation figure à l9article 21 de titre 1 « dispositions 

générales » du présent règlement. 

• Les constructions nécessaires aux activités agro-sylvo-pastorales. 

 

4) Dans les secteurs identifiés au titre du L 151-23 du code de l9urbanisme « pelouses et garrigues » 

seuls sont autorisés les activités pastorales. 

 

Article N 3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d'accès aux voies ouvertes au public 

L9aménagement et la création des accès et des voies devront se conformer aux prescriptions indiquées 

à l9annexe 8 du présent règlement. 
 

➢ Accès 

Le refus d9une autorisation d9urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 

doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que 

de la nature et de l'intensité du trafic. 
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➢ Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques des nouvelles voies publiques et privées doivent être 

adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir 

être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense 

contre l'incendie, de protection civile, de visibilité, d9écoulement du trafic, de sécurité des usagers et 
de ramassage des ordures ménagères. 

Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 

véhicules puissent faire aisément demi-tour, sans manSuvre excessive. Ne sont pas concernées les 
voies publiques existantes. 

Une autorisation d9urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des 

aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des 

accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l9intensité du trafic. 

 

Article N 4. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 

d'électricité et d'assainissement 

➢ Eau potable 

Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public d9Alimentation en Eau 
Potable (AEP) lorsqu9il existe. 

En cas d9impossibilité technique et avérée de raccordement au réseau public d9Alimentation en Eau 
Potable, les constructions ou installations autorisées à l9article N.2 peuvent être alimentées, soit par 
captage, forage ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément aux prescriptions 

réglementaires. 

Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 

départemental. 

➢ Assainissement  

Les constructions doivent être raccordées au réseau public d9assainissement lorsqu9il existe. En 
l9absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public, l9assainissement non collectif est 
autorisé conformément à la réglementation en vigueur. 

L9évacuation des eaux usées non traitées est interdite. 

➢ Eaux pluviales 

Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et 

les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou 

réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, stockées et évacuées sur l9unité foncière par un dispositif 
de dimensionnement approprié répondant aux prescriptions édictées par la Mission Inter-service de 

l9eau et de la Nature (MISEN) du département du Var.  

Le raccordement au réseau pluvial public, lorsqu9il existe, ne dispense pas de la réalisation du dispositif 
de stockage visé à l9alinéa ci-dessus.  

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

La collecte d9eau de pluie en aval des toitures est fortement conseillée. 
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➢ Eaux de piscines 

Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge 

organique, elles doivent être épurées par les filières habituelles. 

Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc 

interdites dans les systèmes de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux. 

En l9absence de réseau pluvial, elles peuvent être rejetées au milieu naturel après neutralisation du 
chlore. 

➢ Citernes 

Les citernes de gaz ainsi que les citernes souples d9eau DFCI seront enterrées. 

Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

Les systèmes de récupération des eaux de pluies pourront être dissimulés et intégrés à l9architecture 
du bâtiment ou enterrés suivant une des techniques suivantes d9infiltration des eaux pluviales à la 

parcelle : tranchée d9infiltration, noue d9infiltration, mare tampon. Dans tous les cas ils devront être 

déclarés au service de l9eau en mairie. 
 

➢ Réseaux de distribution et d’alimentation 

En dehors des occupations et utilisations du sol admises à l'article N.2, tous travaux de branchement 

à un réseau d'électricité basse tension ou de téléphone sont interdits. 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution d9énergie 
électrique ainsi qu9aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en souterrain sur fonds privés. 

Dans le cas d9un aménagement d9un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à un 
bâtiment existant, l9alimentation pourra être faite par câbles torsadés posés sur les façades. 

Les compteurs extérieurs doivent être regroupés et placés à l9intérieur de coffrets encastrés 
complètement dans la maçonnerie. 

 

Article N 5. Superficie minimale des terrains constructibles 

Disposition abrogée depuis l9entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l9accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article N 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Compte tenu des dispositions au regard des nuisances, de la sécurité, de la qualité de l'urbanisme et 

des paysages, les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

• 35 mètres par rapport à l9axe de la RD 554 pour les constructions à usage d9habitation et 25 

mètres pour les autres constructions; 

• 15 mètres par rapport à l9axe des autres routes départementales ; 

• 7 mètres par rapport à l9axe des autres voies existantes ou projetées ; 

• 10 mètres par rapport aux berges des ruisseaux et canaux. 

Toute implantation de portail devra permettre d9assurer l9arrêt ou le stationnement d9un véhicule sans 
occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

 



Page 129 sur 183 

 

PLAN LOCAL D9URBANISME DE GINASSERVIS –Règlement pièce écrite (4.1.1) 

Des marges de recul différentes peuvent être admises dans le cas de restaurations ou 

d9agrandissements de constructions à destination d9habitation déjà existantes à la date d9approbation 

du PLU, sous réserve qu9ils n9aggravent pas la non-conformité aux règles édictées. 

L9ensemble de ces dispositions ne s9applique pas aux constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d9intérêt collectif. 

 

Article N 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions et installations doivent être implantées à : 

• au moins 4 mètres des limites séparatives. 

Toutefois sont autorisées : 

• Les restaurations ou reconstructions après sinistre d9une construction existante sur les 
emprises pré existantes. 

• Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou d9intérêt collectif. 
 

Article N 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

Les extensions des constructions à usage d9habitation et les annexes devront être édifiées en 

totalité dans une zone d9implantation s9inscrivant dans un rayon de 25 mètres calculé à partir des 

bords extérieurs de la construction faisant l9objet de l9extension ; le schéma concept de la zone 

d9implantation figure à l9article 21 de titre 1 « dispositions générales » du présent règlement. 

Les extensions des bâtiments à usage d9habitation doivent être implantées en continuité du bâtiment 
à usage d9habitation existant. 

Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d9intérêt collectif. 
 

Article N 9. Emprise au sol des constructions 

Cet article n9est pas réglementé. 

 

Article N 10. Hauteur maximale des constructions 

➢ Conditions de mesure 

Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle au 

sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur autorisée. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

Les Schémas concept du calcul des hauteurs des constructions et de la détermination de l’égout dans 
le cas d’une construction avec toiture multiple figurent à l9article 21 du titre 1 « dispositions 

générales » du présent règlement. 

➢ Hauteur autorisée 

La hauteur des constructions, définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 
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Ne sont pas soumis à cette règle :  

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d9intérêt collectif; 
• les reconstructions ou restaurations de constructions existantes. 

 

Article N 11. Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

➢ Dispositions générales 

Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, peuvent être d9expression architecturales 
traditionnelle ou contemporaine. Elles ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 

lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives 

monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects 

extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale et 

environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

C9est pourquoi, en cas d9atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales. 

Les constructions, quelle que soit leur destination et les terrains doivent être aménagés et entretenus 

de telle sorte que la propreté et l'aspect de la zone ne s'en trouvent pas altérés. Il est nécessaire, pour 

les abords des constructions, de prévoir des aménagements végétaux correspondant à l9objectif 
d9harmonisation. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d9intérêt collectif ne sont pas 
soumises aux dispositions particulières définies ci-après. 

➢ Dispositions particulières  

Clôtures 

Seuls les grillages et/ou les haies vives sont autorisés. Les grillages doivent être à maille large ou 

comporter des passages pour la petite faune qui seront régulièrement installés (maillage de diamètre 

supérieur à 10 cm et/ou hauteur entre le sol et le grillage supérieure à 10cm, et/ou présence de 

passage à faune régulièrement installés) ; 

Elles doivent, par leur aspect, leur nature et leur dimension, s9intégrer harmonieusement dans le 
paysage ; 

Les clôtures doivent être hydrauliquement et écologiquement perméables ; 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,80 mètres ; 

Les clôtures peuvent être doublées de haies vives constituées de plusieurs espèces végétales locales ; 

Les brises vues pourront être autorisés s9ils présentent un aspect naturel  (bois&.etc). 

Les clôtures en bordure des voies ouvertes à la circulation publique doivent être réalisées de telle sorte 

qu9elles ne créent pas de gêne pour la circulation ; 

Les portails seront implantés en recul de 3 mètres des limites de propriété. 

Les clôtures réalisées autour des ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics et aux réseaux d9intérêts publics ne sont pas réglementées, dans un souci notamment de 

sécurité des tiers. 

Couvertures 

Pentes : La pente de la toiture devra être inférieure à 35 %.  
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Tuiles : Les éverites et les plaques sous tuiles non recouvertes sont interdites. Seules peuvent être 

autorisées les tuiles canal anciennes ou vieillies. 

Souches : les souches doivent être simples sans ornementation. Elles doivent être enduites avec les 

mêmes enduits que ceux des façades et implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs 

trop grandes. 

Installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque 

Les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque ou solaire sont autorisées, 

sous réserve qu9elles soient intégrées dans l9architecture (volets, toitures&.). Les panneaux doivent 

présenter des proportions et dimensions harmonieuses. Leurs équipements et accessoires de 

raccordement et de distribution doivent être intégrés dans la construction ou masqués. 

Éclairages  

Les éclairages publics et privés, nécessaires et 

indispensables à la sécurisation de la zone, émettront 

une source lumineuse orientée du haut vers le bas, 

dans un cône de 70 ° par rapport à la verticale (seuls 

sont autorisés les types de projecteurs à verres 

horizontaux orientés du haut vers le bas garantissent 

la non-diffusion de la lumière vers le haut). 

Les éclairages extérieurs privés (abords des 

constructions à destination d9habitation ou d9exploitation), devront être adaptés aux besoins (un 

éclairage trop puissant étant souvent inutile). Les éclairages à détecteurs seront à privilégier.  

Matériaux et couleurs pour les bâtiments d’habitation, leurs extensions et leurs annexes: 
Des formes et matériaux divers peuvent être admis lorsque les choix architecturaux s9inscrivent dans 
une démarche de développement durable (économie d9énergie, constructions bioclimatiques, 
énergies renouvelables&).  

Les extensions et les annexes doivent être composées en choisissant des teintes et des matériaux 

assurant une harmonie et une cohérence avec l9ensemble du bâti ainsi qu9une bonne intégration dans 
le paysage. 

Les couleurs qui n9existent pas dans la nature avoisinante du bâtiment sont proscrites (rouge/ bleu&.). 
Une palette chromatique est disponible en mairie.  

L9emploi brut de matériaux destinés à être enduits ou peints et interdit. 

Les murs en pierres sèches sont autorisés. 

Matériaux et couleurs pour les bâtiments liés à l’exploitation agricole : 

L'utilisation de matériaux métalliques est autorisée s'ils sont traités en surfaces afin d'éliminer les 

effets de brillance. Leur teinte doit être en harmonie avec le milieu environnant. 

Dans un même îlot de constructions à usage agricole, l9architecture doit s9harmoniser avec celle des 
bâtiments déjà existants. 

 

Article N 12. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 

stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondants aux besoins des constructions et installations 

nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain d9assiette du projet. 

m 
Faisceau 

lumineux 

70° 
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Article N 13. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 

libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

Dans la zone N et le secteur Ns : 

1) Les espèces végétales plantées doivent être d9origine locale et adaptées au climat et au sol (cf. liste 

en annexe au règlement). 

Les espèces allergisantes sont à éviter. 

Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 

2) Les haies séparatives (clôtures)  ne doivent pas être mono spécifiques. Elles doivent être constituées 

d9au moins 2 espèces végétales locales dont au moins une au feuillage persistant. (cf. liste en annexe) 

3) Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. Les arbres 

isolés et bosquets aux abords des constructions sont à conserver sauf dispositions contraires liés à la 

sécurité des personnes et des biens. 

4) Les abords des constructions, installation et aires de stationnement doivent comporter des 

aménagements végétaux, issus d9essences locales, visant à leur insertion harmonieuse dans le milieu 

environnant. 

5) Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués 

par des rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

6) Les terrains indiqués aux documents graphiques comme étant des espaces boisés classés sont régis 

par les dispositions des articles L 113-1 et suivants du Code de lʼUrbanisme. 

7) Les espaces libres de construction, doivent préférentiellement être non imperméabilisés. Les 

revêtements perméables sont par conséquent à favoriser pour les espaces de stationnement et les 

cheminements.  

8) Le maintien d9une bande inconstructible et non aménagée de minimum 5 mètres de part et d9autre 
des cours d9eau, à partir du sommet des berges ou des bords des ravins est obligatoire. Cette largeur 
prend en compte la largeur des chemins ou des ripisylves longeant le cours d9eau, à compléter, le cas 
échéant, par une bande enherbée, pour atteindre au minimum 5 mètres de large au total. Cette 

disposition ne s9applique aux installations et équipements publics. 

9) Toute autorisation d9urbanisme doit être accompagnée de la mise en place d9une haie tampon d9un 
minimum de 5 mètres de large entre la construction et l9espace agricole ou potentiellement agricole. 
Le Positionnement de la haie sera justifié dans un plan accompagnant la demande d9autorisation 
d9urbanisme. 

Dans le secteur Nco:  

1) Les espèces végétales plantées doivent être d9origine locale et adaptées au climat et au sol (cf. liste 

en annexe au règlement). 

Les espèces allergisantes sont à éviter. 

Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 

2) Les haies utilisées comme clôtures sont constituées d9au moins 3 espèces végétales locales dont au 
moins une au feuillage persistant et une espèce mellifère. (cf. liste en annexe).  
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3) Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. Les arbres 

isolés et bosquets aux abords des constructions sont à conserver sauf dispositions contraires liés à la 

sécurité des personnes et des biens. 

4) Les terrains indiqués aux documents graphiques comme étant des espaces boisés classés sont régis 

par les dispositions des articles L 113-1 et suivants du Code de lʼUrbanisme. 

5) Sauf impossibilité technique démontrée ou liée à la sécurité des personnes, les arbres feuillus 

sénescents et/ou les chablis sont maintenu sur site.  

6) Dans les zones humides identifiées aux documents graphiques au titre de l9article L151-23 du code 

de l9urbanisme, toute plantation de nature à compromettre l9équilibre écologique et/ou hydrique de 
la zone est interdit. 

7) Le maintien d9une bande inconstructible et non aménagée de minimum 5 mètres de part et d9autre 
des cours d9eau, à partir du sommet des berges ou des bords des ravins est obligatoire. Cette largeur 
prend en compte la largeur des chemins ou des ripisylves longeant le cours d9eau, à compléter, le cas 
échéant, par une bande enherbée, pour atteindre au minimum 5 mètres de large au total. Cette 

disposition ne s9applique aux installations et équipements publics. 

8) Toute autorisation d9urbanisme doit être accompagnée de la mise en place d9une haie tampon d9un 
minimum de 5 mètres de large entre la construction et l9espace agricole ou potentiellement agricole. 
Le Positionnement de la haie sera justifié dans un plan accompagnant la demande d9autorisation 
d9urbanisme. 

 

Article N 14. Coefficient d'occupation du sol 

Disposition abrogée depuis l9entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l9accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article N 15. Obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales des constructions 

Non réglementé 

Article N 16. Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

Non réglementé 
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STECAL Nd 

 

Caractère du STECAL Nd 

«Le secteur de taille et de capacité d’accueil limitées Nd est un 

STECAL de la zone naturelle et forestière (N) localisé dans le 

secteur du pied de la chèvre. Il correspond au périmètre du 

centre de stockage des déchets non dangereux. » 
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Article 1- STECAL Nd Occupations et utilisations du sol interdites 

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article 2 du STECAL Nd sont interdites. 

 

Article 2- STECAL Nd Occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières 

Sont seules autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 
 

• Les installations et constructions de toute nature, nécessaires au centre de stockage des déchets 

non dangereux. 

• La reconstruction à l9identique des installations et constructions existantes en cas de sinistre. 

• Les clôtures. 

 

Article 3- STECAL Nd Conditions de desserte des terrains par les voies 

publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

➢ Accès 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, 

soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 

défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, écoulement du trafic et sécurité des usagers. 

Sur les routes départementales, seuls les accès existants sont autorisés. 

Le refus d9une autorisation d9urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 

doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que 

de la nature et de l'intensité du trafic. 

➢ Voirie 

Les constructions et les installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont 

les caractéristiques correspondent à leur destination et sont adaptées à l9approche du matériel de lutte 
contre l9incendie. 

Les voies publiques ou privées auront une chaussée de 4 mètres minimum. 

Les voies en impasses, publiques ou privées, doivent être aménagées dans leur partie terminale de 

façon à permettre aux véhicules de faire demi-tour. Cet espace à aménager doit être au minimum de 

200 m². 

Une autorisation d9urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des 

aménagements ou constructions envisagés. 
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Article 4- STECAL Nd Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

publics d'eau, d'électricité et d'assainissement 

➢ Eau potable 

Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public d9Alimentation en Eau 
Potable (AEP) lorsqu9il existe. 

En l9absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public d9Alimentation en Eau Potable, 
les constructions ou installations autorisées à l9article 2 du STECAL Nd peuvent être alimentées, soit 

par captage, forage ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément à la réglementation en 

vigueur. 

Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 

départemental. 

➢ Assainissement 

Prioritairement, les constructions, ou installations abritant des activités, doivent être raccordées au 

réseau collectif d9assainissement par des canalisations souterraines. 
L9évacuation des eaux et matières usées doit se faire sans aucune stagnation et en respectant les 
caractéristiques de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

En fonction du règlement de l9assainissement et après avis du service, le raccordement pourra être 
éventuellement refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station 

d9épuration. 
Le réseau collectif d9assainissement ayant pour vocation exclusive la collecte des eaux usées 
domestiques, les rejets d9effluents non domestiques doivent faire l9objet d9une autorisation 
particulière auprès du service d9assainissement comme le prévoit l9article L1331-10 du Code de la 

Santé Publique. L9évacuation de ces eaux usées non domestiques dans le réseau collectif 
d9assainissement est subordonnée à un pré traitement approprié conformément à la réglementation 
en vigueur. 

En l9absence de réseau collectif d9assainissement, l9assainissement individuel autonome est autorisé 

conformément à la réglementation en vigueur.  

L9évacuation des eaux et matières usées dans les fossés est interdite. 

➢ Eaux pluviales 

Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures, 

terrasses et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés ou réseaux prévus à cet effet. 

Les aménagements doivent garantir et maîtriser l9écoulement des eaux pluviales dans le réseau pluvial 
s9il existe; il pourra être exigé un bassin de rétention ou des tranchées drainantes pour éviter 
d9aggraver le ruissellement. 

Les rejets s9effectueront, dans la mesure du possible, dans les espaces verts afin de favoriser 
l9infiltration des eaux pluviales et de retarder les apports au réseau en permettant le transit des eaux 
en surface.  

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

➢ Réseaux de distribution et d’alimentation 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution d9énergie 
électrique ainsi qu9aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en souterrain sur fonds privés. En 
cas d9absence de réseau souterrain, les réseaux filaires pourront être apposés en façade. 
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Les compteurs extérieurs doivent être regroupés et placés à l9intérieur de coffrets encastrés 
complètement dans la maçonnerie. 

 

Article 5- STECAL Nd Superficie minimale des terrains constructibles 

Disposition abrogée depuis l9entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l9accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 6- STECAL Nd Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Toute construction doit respecter un recul minimum de : 

• 5 mètres par rapport à l9axe des voies existantes ou projetées ; 

• Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d9intérêt collectif. 
 

Article 7- STECAL Nd Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 4 mètres des limites séparatives. 

Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d9intérêt collectif. 

 

Article 8- STECAL Nd Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

Cet article n9est pas réglementé. 
 

Article 9- STECAL Nd Emprise au sol des constructions 

Cet article n9est pas réglementé. 

 

Article 10- STECAL Nd   Hauteur maximale des constructions 

➢ Conditions de mesure 

Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle au 

sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur autorisée. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

Les Schémas concept du calcul des hauteurs des constructions et de la détermination de l’égout dans 
le cas d’une construction avec toiture multiple figurent à l9article 21 du titre 1 « dispositions 

générales » du présent règlement. 

➢ Hauteur autorisée 

La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 6,5 mètres pour 

les nouvelles constructions. 
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Ne sont pas soumises à ces règles les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d9intérêt collectif ; 
 

Article 11- STECAL Nd     Aspect extérieur des constructions et l'aménagement 

de leurs abords 

➢ Dispositions générales 

Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux 

perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, 

aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale et 

environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

C9est pourquoi, en cas d9atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales. 

➢ Dispositions particulières 

Clôtures 

Les clôtures doivent être écologiquement et hydrauliquement perméables afin d9assurer la libre 
circulation des eaux et de la petite faune. 

Les murs pleins et les murs bahuts sont interdits. 

Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc...) sont interdits, ainsi que 

l9utilisation de barbelés. 

 

Article 12- STECAL Nd     Obligations imposées aux constructeurs en matière de 

réalisation d'aires de stationnement 

Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain 

d9assiette du projet.  
Les espaces dédiés au stationnement sont conçus afin d9assurer leur perméabilité. 
Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être visibles et dotés d9un accès direct et, 
accessoirement, protégés des intempéries et sécurisés. 

La superficie minimale d9un emplacement de stationnement est de 25 m² (y compris les accès et 

dégagements). 

Le descriptif des plantations sera obligatoirement joint à la demande du permis de construire. 

 

Article 13- STECAL Nd    Obligations imposées aux constructeurs en matière de 

réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

Le plan de masse des constructions à édifier ou à modifier comportera notamment les travaux 

extérieurs à celles-ci, les plantations maintenues, supprimées ou créées. 

Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 

justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 
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Article 14- STECAL Nd     Coefficient d'occupation du sol 

Disposition abrogée depuis l9entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l9accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR). 

 

 

Article 15- STECAL Nd    Obligations en matière de performances énergétiques 

et environnementales des constructions 

Cet article n9est pas réglementé. 
 

 

Article 16- STECAL Nd    Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d9opérations 
d9aménagement. 
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 STECAL Npv 

 

Caractère du STECAL Npv 

«Le secteur de taille et de capacité d’accueil limitées Npv est un 

STECAL de la zone naturelle et forestière (N) localisé dans le 

secteur du pied de la chèvre. 

Il représente la délimitation du parc solaire existant strictement 

réservé à l’implantation d’une unité de production d’électricité 
d’origine photovoltaïque (centrales solaires au sol). » 
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 Occupations et utilisations du sol interdites 

Pour le STECAL Npv, les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article 2 du STECAL Npv 

sont interdites. 

 

 Occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières 

Sont seules autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 
 

• Les installations et constructions de toutes natures, nécessaires au parc photovoltaïque, à 

l9exception de constructions à usage d9habitation. 
• La reconstruction à l9identique des installations et constructions existantes en cas de sinistre. 
• Les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à l9installation des structures et des 

constructions nécessaires au parc photovoltaïque. 

• Les clôtures. 

 

 Conditions de desserte des terrains par les voies 

publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

➢ Accès 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, 

soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 

défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, écoulement du trafic et sécurité des usagers. 

Sur les routes départementales, seuls les accès existants sont autorisés. 

Le refus d9une autorisation d9urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 

doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que 

de la nature et de l'intensité du trafic. 

➢ Voirie 

Les constructions et les installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont 

les caractéristiques correspondent à leur destination et sont adaptées à l9approche du matériel de lutte 
contre l9incendie. 

Les voies publiques ou privées auront une chaussée de 4 mètres minimum. 

Les voies en impasses, publiques ou privées, doivent être aménagées dans leur partie terminale de 

façon à permettre aux véhicules de faire demi-tour. Cet espace à aménager doit être au minimum de 

200 m². 

Une autorisation d9urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des 

aménagements ou constructions envisagés. 
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 Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

publics d'eau, d'électricité et d'assainissement 

➢ Eau potable 

Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public d9Alimentation en Eau 
Potable (AEP) lorsqu9il existe. 

En l9absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public d9Alimentation en Eau Potable, 
les constructions ou installations autorisées à l9article 2 du STECAL Npv peuvent être alimentées, soit 

par captage, forage ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément à la réglementation en 

vigueur. 

Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 

départemental. 

➢ Assainissement 

Prioritairement, les constructions, ou installations à destination abritant des activités, doivent être 

raccordées au réseau collectif d9assainissement par des canalisations souterraines. 
L9évacuation des eaux et matières usées doit se faire sans aucune stagnation et en respectant les 
caractéristiques de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

En fonction du règlement de l9assainissement et après avis du service, le raccordement pourra être 
éventuellement refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station 

d9épuration. 
Le réseau collectif d9assainissement ayant pour vocation exclusive la collecte des eaux usées 
domestiques, les rejets d9effluents non domestiques doivent faire l9objet d9une autorisation 
particulière auprès du service d9assainissement comme le prévoit l9article L1331-10 du Code de la 

Santé Publique. L9évacuation de ces eaux usées non domestiques dans le réseau collectif 
d9assainissement est subordonnée à un pré traitement approprié conformément à la réglementation 
en vigueur. 

En l9absence de réseau collectif d9assainissement, l9assainissement individuel autonome est autorisé 

conformément à la réglementation en vigueur.  

L9évacuation des eaux et matières usées dans les fossés est interdite. 

➢ Eaux pluviales 

Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures, 

terrasses et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés ou réseaux prévus à cet effet. 

Les aménagements doivent garantir et maîtriser l9écoulement des eaux pluviales dans le réseau pluvial 
s9il existe; il pourra être exigé un bassin de rétention ou des tranchées drainantes pour éviter 
d9aggraver le ruissellement. 

Les rejets s9effectueront, dans la mesure du possible, dans les espaces verts afin de favoriser 
l9infiltration des eaux pluviales et de retarder les apports au réseau en permettant le transit des eaux 
en surface.  

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

➢ Citernes 

Les citernes de gaz ainsi que les citernes souples d9eau DFCI seront enterrées. 

Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 
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Les systèmes de récupération des eaux de pluies pourront être dissimulés et intégrés à l9architecture 
du bâtiment ou enterrés suivant une des techniques suivantes d9infiltration des eaux pluviales à la 

parcelle : tranchée d9infiltration, noue d9infiltration, mare tampon. Dans tous les cas ils devront être 

déclarés au service de l9eau en mairie. 
 

➢ Réseaux de distribution et d’alimentation 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution d9énergie 
électrique ainsi qu9aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en souterrain sur fonds privés. En 
cas d9absence de réseau souterrain, les réseaux filaires pourront être apposés en façade. 

Les compteurs extérieurs doivent être regroupés et placés à l9intérieur de coffrets encastrés 
complètement dans la maçonnerie. 

 

 Superficie minimale des terrains constructibles 

Disposition abrogée depuis l9entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l9accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR). 

 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Toute construction doit respecter un recul minimum de : 

• 5 mètres par rapport à l9axe des voies existantes ou projetées ; 

• Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d9intérêt collectif. 
 

 Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 4 mètres des limites séparatives. 

Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d9intérêt collectif. 

 

 Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

Cet article n9est pas réglementé. 
 

 Emprise au sol des constructions 

Cet article n9est pas règlementé. 

 

 Hauteur maximale des constructions 
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➢ Conditions de mesure 

Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle au 

sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur autorisée. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

Les Schémas concept du calcul des hauteurs des constructions et de la détermination de l’égout dans 
le cas d’une construction avec toiture multiple figurent à l9article 21 du titre 1 « dispositions 

générales » du présent règlement. 

 

➢ Hauteur autorisée 

La hauteur des constructions, définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 4 mètres pour 

les nouvelles constructions. 

Ne sont pas soumises à ces règles les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d9intérêt collectif ; 
 

 Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de 

leurs abords 

➢ Dispositions générales 

Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux 

perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, 

aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale et 

environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

C9est pourquoi, en cas d9atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales. 

➢ Dispositions particulières 

Les bâtiments techniques pourront être habillés (exemple : bardage de bois, murs en pierre) pour 

optimiser leur intégration paysagère. 

 

Clôtures 

La hauteur totale des clôtures est limitée à 3 mètres. 

Les clôtures doivent être écologiquement et hydrauliquement perméables afin d9assurer la libre 
circulation des eaux et de la petite faune. 

Les murs pleins et les murs bahuts sont interdits. 

Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc...) sont interdits, ainsi que 

l9utilisation de barbelés. 

 

 Obligations imposées aux constructeurs en matière de 

réalisation d'aires de stationnement 

Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain 

d9assiette du projet.  
Les espaces dédiés au stationnement sont conçus afin d9assurer leur perméabilité. 
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Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être visibles et dotés d9un accès direct et, 
accessoirement, protégés des intempéries et sécurisés. 

La superficie minimale d9un emplacement de stationnement est de 25 m² (y compris les accès et 

dégagements). 

Le descriptif des plantations sera obligatoirement joint à la demande du permis de construire. 

 

 Obligations imposées aux constructeurs en matière de 

réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

Le plan de masse des constructions à édifier ou à modifier comportera notamment les travaux 

extérieurs à celles-ci, les plantations maintenues, supprimées ou créées. 

Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 

justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

 Coefficient d'occupation du sol 

Disposition abrogée depuis l9entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l9accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR). 

 

 

 Obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales des constructions 

Cet article n9est pas réglementé. 
 

 

 Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d9opérations 
d9aménagement. 
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 STECAL Nz 

 

 

«Le secteur de taille et de capacité d’accueil limitées Nz est un 

STECAL de la zone naturelle et forestière (N) localisé dans le 

site du Bastier. 

Il est destiné à accueillir principalement un parc animalier et de 

l’hébergement hôtelier» 
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Article 1- STECAL Nz Occupations et utilisations du sol interdites 

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article 2 du STECAL Nz sont interdites. 

 

Article 2- STECAL Nz Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

Sont seules autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 
 

• Les installations, aménagements et constructions de toute nature, nécessaires au parc animalier. 

 

• Les travaux confortatifs des bâtiments d'habitation ; 

• L9aménagement et l9extension des constructions à usage d9habitation existantes à condition : 
 Qu9elle présente une surface de plancher initiale de 50 m2. 

 D9être limitée à 30 % de l9existant sans pouvoir excéder 250 m2 de surface de plancher 

totale (construction initiale et extension comprise).  

• Les annexes (garage , pool house&etc à l9exception des piscines) des constructions existantes 

régulièrement édifiées à destination d9habitation d9une surface de plancher initiale de 70 m², sont 

autorisées : 

 Dans la limite de 50 m² d9emprise cumulée (emprise totale de toutes les annexes 

édifiées sur une unité foncière à l9exception des piscines). 

elles devront être édifiées en totalité dans une zone d9implantation s9inscrivant dans 
un rayon de 25 mètres calculé à partir des bords extérieurs de la construction faisant 

l9objet de l9extension ; le schéma concept de la zone d9implantation figure à l9article 21 
de titre 1 « dispositions générales » du présent règlement. 

 En cas d9impossibilité technique, sanitaire ou juridique dûment démontrée, le principe 

d9implantation pourra être adapté. 

• L9aménagement, la restauration et l9extension des constructions à usage hôtelier existantes à 
condition d9être limitée à 30 % de l9emprise existante. 
 

• Les annexes (garage , pool house&etc à l9exception des piscines) des constructions à usage 

hôtelier existantes régulièrement édifiées sont autorisées : 

 Dans la limite de 80 m² d9emprise cumulée (emprise totale de toutes les annexes 

édifiées sur une unité foncière), elles devront être édifiées en totalité dans une zone 

d9implantation s9inscrivant dans un rayon de 25 mètres calculé à partir des bords 

extérieurs de la construction faisant l9objet de l9extension ; le schéma concept de la 

zone d9implantation figure à l9article 21 de titre 1 « dispositions générales » du présent 

règlement. 

 En cas d9impossibilité technique, sanitaire ou juridique dûment démontrée, le principe 

d9implantation pourra être adapté. 

• La reconstruction à l9identique des installations et constructions existantes en cas de sinistre. 
 

• Les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à l9installation des structures et des 
constructions autorisées dans le secteur. 

 

• Les clôtures. 
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Article 3- STECAL Nz Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 

L9aménagement et la création des accès et des voies devront se conformer aux prescriptions indiquées 

à l9annexe 8 du présent règlement. 
➢ Accès 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, 

soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 

défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, écoulement du trafic et sécurité des usagers. 

Sur les routes départementales, seuls les accès existants sont autorisés. 

Le refus d9une autorisation d9urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité 

doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que 

de la nature et de l'intensité du trafic. 

➢ Voirie 

Les constructions et les installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont 

les caractéristiques correspondent à leur destination et sont adaptées à l9approche du matériel de lutte 
contre l9incendie. 

Les voies publiques ou privées auront une chaussée de 4 mètres minimum. 

Les voies en impasses, publiques ou privées, doivent être aménagées dans leur partie terminale de 

façon à permettre aux véhicules de faire demi-tour. Cet espace à aménager doit être au minimum de 

200 m². 

Une autorisation d9urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des 

aménagements ou constructions envisagés. 

 

Article 4- STECAL Nz Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'électricité et d'assainissement 

➢ Eau potable 

Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public d9Alimentation en Eau 
Potable (AEP) lorsqu9il existe. 

En l9absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public d9Alimentation en Eau Potable, 
les constructions ou installations autorisées à l9article 2 du STECAL Npv peuvent être alimentées, soit 

par captage, forage ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément à la réglementation en 

vigueur. 

Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 

départemental. 
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➢ Assainissement 

Prioritairement, les constructions, ou installations à destination d9habitation ou abritant des activités, 
doivent être raccordées au réseau collectif d9assainissement par des canalisations souterraines. 
L9évacuation des eaux et matières usées doit se faire sans aucune stagnation et en respectant les 
caractéristiques de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

En fonction du règlement de l9assainissement et après avis du service, le raccordement pourra être 
éventuellement refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station 

d9épuration. 
Le réseau collectif d9assainissement ayant pour vocation exclusive la collecte des eaux usées 
domestiques, les rejets d9effluents non domestiques doivent faire l9objet d9une autorisation 
particulière auprès du service d9assainissement comme le prévoit l9article L1331-10 du Code de la 

Santé Publique. L9évacuation de ces eaux usées non domestiques dans le réseau collectif 
d9assainissement est subordonnée à un pré traitement approprié conformément à la réglementation 
en vigueur. 

En l9absence de réseau collectif d9assainissement, l9assainissement individuel autonome est autorisé 

conformément à la réglementation en vigueur.  

L9évacuation des eaux et matières usées dans les fossés est interdite. 

➢ Eaux pluviales 

Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures, 

terrasses et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés ou réseaux prévus à cet effet. 

Les aménagements doivent garantir et maîtriser l9écoulement des eaux pluviales dans le réseau pluvial 
s9il existe; il pourra être exigé un bassin de rétention ou des tranchées drainantes pour éviter 
d9aggraver le ruissellement. 

Les rejets s9effectueront, dans la mesure du possible, dans les espaces verts afin de favoriser 
l9infiltration des eaux pluviales et de retarder les apports au réseau en permettant le transit des eaux 
en surface.  

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

 

➢ Réseaux de distribution et d’alimentation 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution d9énergie 
électrique ainsi qu9aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en souterrain sur fonds privés. En 
cas d9absence de réseau souterrain, les réseaux filaires pourront être apposés en façade. 

Les compteurs extérieurs doivent être regroupés et placés à l9intérieur de coffrets encastrés 
complètement dans la maçonnerie. 

 

Article 5- STECAL Nz Superficie minimale des terrains constructibles 

Disposition abrogée depuis l9entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l9accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR). 
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Article 6- STECAL Nz Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Toute construction doit respecter un recul minimum de : 

• 5 mètres par rapport à l9axe des voies existantes ou projetées ; 

• Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d9intérêt collectif. 
 

Article 7- STECAL Nz Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 4 mètres des limites séparatives. 

Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d9intérêt collectif. 

 

Article 8- STECAL Nz Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Cet article n9est pas réglementé. 
 

Article 9- STECAL Nz  Emprise au sol des constructions 

Cet article n9est pas règlementé. 

Article 10- STECAL Nz    Hauteur maximale des constructions 

➢ Conditions de mesure 

Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle au 

sol naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur autorisée. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

Les Schémas concept du calcul des hauteurs des constructions et de la détermination de l’égout dans 
le cas d’une construction avec toiture multiple figurent à l9article 21 du titre 1 « dispositions 

générales » du présent règlement. 

➢ Hauteur autorisée 

La hauteur des constructions à usage d9habitation, définie dans les conditions ci-dessus, ne peut 

dépasser 7 mètres pour les nouvelles constructions. 

Ne sont pas soumises à ces règles : 

-  Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d9intérêt collectif ; 
- Les constructions et installations nécessaires au parc animalier ; 

- L9aménagement, la restauration et l9extension des constructions à usage hôtelier devront 
conserver la hauteur des constructions existantes. 

 

Article 11- STECAL Nz    Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs 

abords 

Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux 
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perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, 

aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale et 

environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

C9est pourquoi, en cas d9atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales. 

 

Article 12- STECAL Nz     Obligations imposées aux constructeurs en matière de 

réalisation d'aires de stationnement 

Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain 

d9assiette du projet.  
Les espaces dédiés au stationnement sont conçus afin d9assurer leur perméabilité. 
Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être visibles et dotés d9un accès direct et, 
accessoirement, protégés des intempéries et sécurisés. 

La superficie minimale d9un emplacement de stationnement est de 25 m² (y compris les accès et 

dégagements). 

Le descriptif des plantations sera obligatoirement joint à la demande du permis de construire. 

 

Article 13- STECAL Nz     Obligations imposées aux constructeurs en matière de 

réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

Le plan de masse des constructions à édifier ou à modifier comportera notamment les travaux 

extérieurs à celles-ci, les plantations maintenues, supprimées ou créées. 

Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 

justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

Les nouveaux espaces de stationnement devront être non imperméabilisés. 

 

Article 14- STECAL Nz       Coefficient d'occupation du sol 

Disposition abrogée depuis l9entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l9accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 15- STECAL Nz        Obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales des constructions 

Cet article n9est pas réglementé. 
 

Article 16- STECAL Nz       Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d9opérations 
d9aménagement. 
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Annexes  
 

Annexe n°1 : Lexique 
 

Acrotère 

Socle disposé aux extrémités ou au sommet d'un fronton ou d'une colonne et servant de support à des 

statues, à des vases ou à d'autres ornements. 

Adaptations mineures 

Les règles définies par les articles 3 à 13 d9un PLU peuvent faire l9objet d9assouplissements rendus 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des terrains ou le caractère des constructions 

avoisinantes, lorsque l9écart par rapport à la règle est très faible. 

Affouillement de sol – exhaussement de sol 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les travaux, installations et aménagements, à moins 

qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et 

exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 

affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 100 mètres 

carré. 

Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations 

classées pour la protection de l9environnement (à l9exception des affouillements rendus nécessaires 
pour l9implantation des constructions bénéficiant d9un permis de construire et affouillements réalisés 

sur l9emprise des voies de circulation) lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que 
la réalisation de l8ouvrage sur l9emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie 
d9affouillement est supérieure à 1.000 m² ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure 

à 2.000 tonnes (voir définition « carrière »). 

En outre, ces réalisations peuvent également être concernées par une procédure relative à la loi sur 

l9eau n°92-3 du 3 janvier 1992 (notamment au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 3.3.1.0 de la 

nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l9article R214-

1 du code de l'environnement). 

Allège 

Partie en matériau léger d'un mur de façade, comprise sur sa largeur entre les jambages de la baie et 

sur sa hauteur entre le plancher et la partie inférieure de la baie, et servant de garde-fou et de mur 

d'appui. 

Annexe 

Bâtiment dont l'usage ne peut être qu'accessoire à celui de la construction principale régulièrement 

autorisée dans la zone (liste d'exemples non exhaustive : ateliers, abris bois, abris de jardin, locaux 

piscines, locaux techniques, préaux, abris ou garages pour véhicules et vélos, ...). Les constructions à 

usage agricole ne sont pas des annexes. 

Bâtiment ou construction 

Une construction représente « ce qui est construit ou ce que l'on est en train de construire » (art de 

construire). 
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Un bâtiment désigne toute construction qui sert d9abri aux hommes, aux animaux, aux objets. 

Bâtiment existant de caractère 

Est considéré comme bâtiment existant de caractère tout bâti présentant un intérêt architectural non 

issu de construction réalisée avec des matériaux de type bardage métallique. 

Cabanisation 

Occupation et/ou construction illicite à destination d9habitat permanent ou temporaire, de stockage 
ou de loisirs, sur une parcelle privée ou appartenant au domaine public ou privé d9une collectivité. 

Clôture 

Constitue une clôture, toute édification d9un ouvrage destiné à fermer un espace. L'édification d'une 
clôture doit être précédée d'une déclaration préalable dans les cas prévus à l'article R421-12 du Code 

de l9Urbanisme. 

Continuum 

Espace qui n'est pas interrompu. 

Droit de Préemption Urbain (DPU) 

Le code de l9urbanisme, dans son article L.211-1, autorise les communes dotées d9un PLU approuvé à 
instituer un DPU sur tout ou partie des zones urbaines U et des zones d9urbanisation future AU 
délimitées par le plan de zonage. 

Le DPU est un outil de politique foncière mis à disposition des communes. Il facilite la mise en Suvre 
du projet urbain défini dans le Plan d9Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU. 

Dans les zones soumises au DPU, les ventes d9immeubles ou de terrains font l9objet d9une Déclaration 
d9Intention d9Aliéner (DIA). La commune peut faire usage de son DPU dans un délai de deux mois. Dans 
ce cas, elle doit motiver son achat. En effet, l9usage du DPU n9est possible qu9en vue de réaliser des 
opérations d9intérêt général (ou de constituer des réserves pour les réaliser) prévues au code de 
l9urbanisme. Ces opérations d9intérêt général concernent :  

Les actions ou opérations d'aménagement qui ont pour objets de mettre en Suvre un projet urbain, 
une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 

économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements 

collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de 

permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non 

bâti et les espaces naturels (article L 300-1 du code de l9urbanisme). 

Déclaration d’utilité publique (DUP) 

C9est un acte administratif qui déclare utile pour l9intérêt général la réalisation d9un projet.  Cet acte 
est pris après que le projet ait été soumis à une enquête publique. Il permet à la collectivité publique 

d9acquérir les terrains nécessaires à la réalisation de l9opération par accord amiable, soit à défaut par 
voie d9expropriation. 

Égout du toit 

Limite ou ligne basse d9un pan de couverture : ce point de référence permet de définir une hauteur de 
façade. 
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Emplacement réservé 

Terrain désigné par le PLU comme devant faire l9objet dans l9avenir d9une acquisition par une 
collectivité publique dans le but d9y implanter un équipement public, un équipement ou ouvrage 
d9intérêt général, de l9habitat social etc. Le terrain concerné (indiqué au plan de zonage) devient alors 

inconstructible pour toute autre opération.  

Espace boisé classé 

Le PLU peut désigner des espaces boisés dits « classés », à conserver, à protéger ou à créer : bois, parc, 

alignement d9arbres, arbre isolé& Le classement interdit tout changement d9affectation ou tout mode 
d9occupation du sol. Toute coupe ou abattage est subordonné à une autorisation délivrée par l9autorité 
compétente. Tout défrichement est interdit. 

Espace libre 

Les espaces libres des articles 13 du règlement de PLU sont les espaces sur lesquels ne s9exerce pas 
l9emprise au sol des constructions. Ces espaces comprennent, les espaces verts, les jeux pour enfants, 

les terrasses, les allées recouvertes ou enherbées, les clôtures&. 

Existence légale 

L9existence légale d9un bâtiment est définie comme suit :  

¯ Si le bâtiment est postérieur à 1943 il doit avoir obtenu un permis de construire : ce permis 

constitue son existence légale. 

¯ Si le bâtiment est antérieur à 1943, il faut se référer aux actes de propriété faisant référence à 

l9existence de la construction.  
Implantation des constructions par rapport aux voies ou à l’alignement 

L9article 6 définit les règles d9implantation des constructions par rapport aux voies ou à l9alignement. 
Sauf dispositions contraires au règlement, il s9agit de l9ensemble des voies ouvertes à la circulation 
générale, qu9elles soient publiques ou privées et quel que soit leur statut ou leur fonction (voies 

piétonnes, cyclistes, routes, chemin, places, parc de stationnement public&). 

Sont concernées les voies qui sont soit existantes, soit prévues par le PLU ou par un projet de 

remaniement parcellaire. 

Limites séparatives 

Il s9agit des limites du terrain autres que celles situées en bordure de voies publiques ou privées.  

Installation classée 

Un établissement industriel ou agricole, une carrière, & entrent dans la catégorie des ICPE (installations 
classées pour la protection de l9environnement) quand ils peuvent être la cause de dangers ou 
d9inconvénients notamment pour : 

¯ l9agriculture, 
¯ la commodité du voisinage, 

¯ la sécurité, la salubrité, la santé publique, 

¯ la protection de la nature et de l9environnement, 
¯ la conservation des sites et monuments. 

Dans un esprit de prévention, une réglementation stricte a été élaborée, soumettant l9ouverture de 
telles installations à un régime d9autorisation préalable ou de simple déclaration, selon le degré de 
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gravité des nuisances dont elles peuvent être la cause : bruit, dangers d9explosion ou d9incendie& Cette 
réglementation relève du code de l9environnement. 

Au sens de l9article L511-1 du Code de l9Environnement, sont considérés comme installations classées, 
« Les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par 

toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients 

soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, 

soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments 

ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. Les dispositions sont également applicables aux 

exploitations de carrières au sens des articles 1er et 4 du Code Minier. » 

Parcelle 

C9est le plus petit élément du territoire. Elle figure sur le titre de propriété, identifiée par un numéro 
et rattachée à une section cadastrale. 

Ripisylves 

Formations végétales qui se développent sur les bords des cours d'eau ou des plans d'eau situés dans 

la zone frontière entre l'eau et la terre. 

Secteur 

C9est l9ensemble des terrains appartenant à une zone auxquels s9appliquent, outre le corps de règles 
valable pour toute la zone, certaines règles particulières (ex : Uaa, Ni&). 

Servitude d’utilité publique 

C9est une mesure de protection limitant le droit d9utilisation du sol. Elle concerne certains ouvrages et 

sites publics existants (forêt, lignes électriques&). Ces servitudes sont instituées indépendamment du 
PLU par des actes administratifs spécifiques et deviennent applicables dès lors que leurs procédures 

d9institution ont été accompliees. La liste des servitudes figure dans les annexes générales du PLU, 

document n°6 du dossier de PLU. 

Superficie du terrain 

La superficie prise en compte pour déterminer le droit à construire est celle de l9unité foncière. 

Surface de plancher (SP) 

La surface de plancher est l9unique référence pour l9application de l9ensemble des règles d9urbanisme 
nécessitant, auparavant, un calcul des surfaces des constructions en SHOB (surface hors Suvre brute) 
et SHON (surface hors Suvre nette). 

Article R.112-2 du code de l’urbanisme 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau 

clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant 

sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris 

les rampes d'accès et les aires de manSuvres ;  
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5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 

professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments 

ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et 

de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 

desservis uniquement par une partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 

échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties 

communes intérieures. 

Terrain ou Unité Foncière 

Le terrain est constitué de l9ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même 
propriétaire ou de la même indivision. 

Tuile canal 

Tuile en forme de demi-cylindre ; tuile creuse ou tuile romaine. 

Voie 

Voie publique : l9emprise d9une voie publique est délimitée par l9alignement. L9emprise se compose de 
la plateforme (partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules) et de ses annexes 

(accotements, trottoirs, fossés, talus). L9alignement d9une voie constitue la limite entre le domaine 
public et le domaine privé. 

Voie privée : constitue une voie privée tout passage desservant aux moins deux terrains et disposant 

des aménagements nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans distinction 

de son régime de propriété. 

Volet 

Les volets, appelés aussi contrevents, sont des éléments du décor de la façade dont la fonction est 

l'occultation des baies et pour se protéger contre l'effraction. 

¯ Volets en bois sur cadre : volets traditionnels formés d'un cours de planches verticales et de 

traverses clouées complétées par des montants assurant le calfeutrement (cadre non assemblé).  

¯ Volets à doubles lames : volets à planches croisées sont constitués d'un cours de planches verticales 

assemblé à un cours de planches horizontales à l'aide de clous retournés et intégrés au bois. Les 

ferrages sont constitués de pentures, de gonds, d'espagnolettes, de crochets et d'arrêts de volets 

pour le maintien en position ouverte. Les ferrages sont peints dans la même couleur que les volets. 

¯ Volets à persienne : contrevent extérieur formé d'un châssis entre les montants duquel sont 

assemblées, parallèlement, des lamelles mobiles de bois, de métal ou de matière plastique, 

disposées en claire-voie et permettant ainsi de protéger une fenêtre du soleil ou de la pluie ou de 

régler la lumière tout en laissant pénétrer un peu d'air à l'intérieur. 
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volets en bois sur cadre 

  

volets à doubles lames 

  

Volets à persienne 

  

 

Zonage 

Le territoire de la commune est découpé en zones. A chaque zone est attribuée une vocation des sols 

particulière, exprimée par un signe (Ua, Ub, N, A&). Les limites de zones peuvent ne pas correspondre 
aux limites parcellaires. 

Zone 

Une zone est constituée par l9ensemble des terrains faisant l9objet d9une même vocation et soumis aux 
mêmes règles. 

Zone urbaine 

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Zones à urbaniser 

Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 

caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les Orientations d'Aménagement et de 

Programmation et le règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. 

Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 

orientations d'aménagement et le règlement. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
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constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être 

subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 

Zones agricoles 

Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

des terres agricoles. 

Zones naturelles 

Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et 

forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, 

des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 

d'espaces naturels. 
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Annexe n°2 : Espèces végétales à favoriser dans les aménagements 

publics et privés (source : guide pratique du Verdon – Mon jardin – 

un paysage, Parc Naturel régional du Verdon) 
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Annexe n°3 :  Liste noire des espèces exotiques envahissantes en France 

méditerranéenne continentale 
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Annexe n°4 :  Liste grise des espèces exotiques envahissantes en France 

méditerranéenne continentale 
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Annexe n°5 : Arrêté préfectoral portant règlement permanent du 

débroussaillement obligatoire et du maintien en état 

débroussaillé dans le département du Var 
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Annexe n°6 : Arrêté préfectoral portant dispense de déclaration de 

coupes d’arbres en EBC 
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Annexe n°7 : Aux règlements de toutes les zones 
 

Accès et voirie : 

Zone AU : 

Les voiries d9accès devraient être à double issue sur les voies principales ouvertes à la circulation 
publique pour permettre aux véhicules de secours de circuler sur tout le pourtour de chaque zone. 

Ces voies d9accès qui constituent également la desserte de ces zones devraient posséder les 
caractéristiques suivantes : 

- largeur minimale de 6m, bande de stationnement exclue, 

- force portante calculée pour un véhicule de 19 tonnes, 

- rayon intérieur minimum, R = 11 m, 

- sur-largeur, S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et R exprimés 

en mètres), 

- hauteur libre au-dessus de la voie de 3,50 mètres, 

- pente en long inférieure à 15 %. 

 

Ces voies seront raccordées à celles des secteurs urbanisés contigus afin de former une voie 

périphérique de l9ensemble de la zone urbanisée. S9il n9existe pas de constructions contigües, des 
réservations devront être réalisées en prévision d9un raccordement avec les voies futures. 

Les voiries internes auront les caractéristiques suivantes : 

- largeur minimale de 5 m bande de stationnement exclue, 

- ces voiries seront de préférence à double issue 

- les culs de sac devront être de longueur inférieure à 80 m et équipés en bout d9une aire ou 
d9un TE de retournement réglementaire, 

- force portante calculée pour un véhicule de 19 tonnes, 

- rayon intérieur minimum, R = 11 mètres, 

- sur-largeur, S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et R exprimés 

en mètres), 

- hauteur libre au-dessus de la voie 3,5 m, 

- pente en long inférieure à 15 %. 

 

Zone U : 

La poursuite de l9urbanisation dans ces zones doit s9accompagner : 

- de la mise en oeuvre des élargissements de voiries en tenant compte du nombre d9habitations 
desservies : 

- 4 mètres de 1 à 10 habitations 

- 5 mètres de 10 à 50 habitations 

-  6 mètres au-delà de 50 habitations. 

- du maillage des voies en supprimant au maximum les culs de sac, 

- de la réalisation d9aires de retournement d9au moins 200 m2 ou un TE à l9extrémité de tous les culs 
de sac, 

- du débroussaillement réglementaire conforme aux dispositions de l9arrêté préfectoral en vigueur. 
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Dispositions constructives en zone à risque : 

En raison de la situation de la construction en zone à risque, il est de la responsabilité du propriétaire 

de s9assurer de sa mise en sécurité, en prenant toutes les mesures techniques appropriées pour se 
prémunir contre le risque d9incendie de forêt ou pour en limiter les conséquences en respectant les 

dispositions constructives énoncées ci-dessous. 

La nature et les conditions d9exécution des techniques de prévention prises pour cette mise en sécurité 
sont définies et mises en Suvre sous la responsabilité du maître d9ouvrage et du maître d9Suvre 

concernés par la construction, les travaux ou installations visés. 

Enveloppes : 

L9enveloppe des bâtiments doit être constituée par des murs en dur présentant une résistance de 
degré coupe-feu 1 heure. Les revêtements de façades doivent présenter un critère de résistance au 

feu MO, y compris pour la partie de façades incluses dans le volume des vérandas. 

Ouvertures : 

Toutes les baies et ouvertures, y compris celles incluses dans le volume des vérandas, doivent soit : 

- être en matériaux de catégorie M0 ou M1 équipés d9éléments verriers pare-flamme de degré 

1/2 heure, 

- pouvoir être occultées par des dispositifs de volets, rideaux ou toutes autres dispositions 

approuvées par le SDIS permettant à l9ensemble des éléments constituant ainsi la baie ou 
l9ouverture de présenter globalement une résistance de degré coupe-feu 1/2 heure. 

- Dans tous les cas, les jointures devront assurer un maximum d9étanchéité. 
 

Couvertures : 

Les revêtements de couverture doivent être classés en catégorie M0 – ou équivalents européens – y 

compris les parties de couverture incluses dans le volume des vérandas. 

Toutefois, les revêtements de couverture classés en catégorie M1, M2, M3 – ou équivalents européens 

– peuvent être utilisés s9ils sont établis sur un support continu en matériau incombustible ou tout autre 
matériau reconnu équivalent par le Comité d9Etude et de Classification des Matériaux et des éléments 

de construction par rapport au danger d9incendie. 

Il ne devra pas y avoir de partie combustible à la jonction entre la toiture et les murs. 

Les aérations des combles seront munies d9un grillage métallique fin de nature à empêcher 
l9introduction de projections incandescentes. 

Les dispositifs d9éclairage naturel en toiture, dômes zénithaux, lanterneaux, bandes d9éclairage sont 
interdits. 

Les dispositifs de désenfumage en toiture pourront être réalisés en matériaux de catégorie M3 - ou 

équivalents européens – si la surface qu9ils occupent est inférieure à 25 % de la surface totale de la 
toiture. 

Dans le cas contraire, ils seront obligatoirement réalisés en matériaux de catégorie M2 – ou équivalents 

européens. 

Les toitures seront régulièrement curées des aiguilles et feuillages s9y trouvant pour prévenir les 
risques de mise à feu. 
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Cheminées à feu ouvert : 

Les conduits extérieurs seront réalisés en matériau MO présentant une résistance de degré coupe-feu 

1/2 heure depuis leur débouché en toiture jusqu9au niveau du clapet et munis d9un pare-étincelles en 

partie supérieure. 

Les conduits extérieurs seront équipés d9un dispositif d9obturation stable au feu actionnable depuis 
l9intérieur de la construction, et de nature à empêcher l9introduction de projections incandescentes. 

Conduites et canalisations diverses : 

Les conduites et canalisations extérieures apparentes desservant l9habitation doivent présenter une 

réaction au feu M1. 

Gouttières et descentes d9eau : 

Les gouttières et descentes d9eau doivent être réalisées en matériaux M1 minimum. 

Elles seront régulièrement curées des aiguilles et feuillages s9y trouvant pour prévenir les risques de 
mise à feu des toitures et des combles. 

Auvents : 

Toitures réalisées en matériau M1 minimum et ne traversant pas les murs d9enveloppe de la 
construction. 

Barbecues : 

Les barbecues fixes constituant une dépendance d9habitation, doivent être équipés de dispositifs pare 
étincelles et de bac de récupération des cendres, et être situés hors de l9aplomb de toute végétation. 

Réserves de combustible : 

Les citernes ou réserves d9hydrocarbures liquides ou liquéfiés seront enfouies conformément aux 

règles régissant ces installations. 

Les conduites d9alimentation depuis ces citernes jusqu9aux constructions seront également enfouies à 

une profondeur réglementaire. Aucun passage à l9air libre ne sera maintenu. 

Toutefois, si l9enfouissement des citernes et des canalisations s9avère techniquement difficilement 
réalisable (sols rocheux&), celles-ci devront être ceinturées par un mur de protection en maçonnerie 

pleine de 0,10 mètre d9épaisseur au moins (ou tout autre élément incombustible présentant une 

résistance mécanique équivalente), dont la partie supérieure dépasse 0,50 mètre au moins celles des 

orifices des soupapes de sécurité. Le périmètre situé autour des ouvrages devra être exempt de tous 

matériaux ou végétaux combustibles sur une distance de 5 mètres mesurée à partir du mur de 

protection. 

Les bouteilles de gaz seront protégées par un muret en maçonnerie pleine de 0,10 mètre d9épaisseur 
au moins dépassant en hauteur de 0,50 mètre au moins l9ensemble du dispositif. 

Au pied de ces ouvrages, une ouverture grillagée de dimensions minimales 10 cm x 10 cm sera 

aménagée au ras du sol. 

Les réserves et stockages de combustible non enterrés seront éloignés d9au moins 10 m de toute 
construction ne leur servant pas d9abri. 


